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®

ATTESTATION DE CONFORMITE FACONNAGE DE
PRODUITS BIOLOGIQUES

Dans le cadre du contréle en vue de la certification "agriculture biologique" de produits agricoles et de
denrées alimentaires, ECOCERT sas 32600 L'ISLE-JOURDAIN atteste avoir vérifié la conformité aux
régles de l'agriculture biologique de l'entreprise ci-nommée :

SAS NATEVA
Le Moulinage
26150 SAINTE CROIX - FRANCE

qui effectue les opérations suivantes en accord avec le réglement (CE) n°834/2007 concernant le mode de
production biologique

Le présent document n'autorise pas la mise sur le marché sous la référence au mode de production
biologique des produits précités.

Libellé Valable du ... au ...
Distillation de plantes 20/07/2009 30/06/2010
Fabrication d'extraits végétaux 20/07/2009 30/06/2010
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